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Le pr�sent r�glement est un document contractuel de droit priv� fixant les relations des colotis entre eux. Tout propri�taire, 
faisant partie ou non du Syndicat,  est invit� � rappeler � tous ceux qui ne respecteraient pas le r�glement la n�cessit� de se 

plier � celui-ci dans l�int�r�t de tous.  

ARTICLE 1- DESCRIPTION DU LOTISSEMENT

Le Lotissement est compos� de :

� 79 lots, r�serv�s � usage d�habitation unique, pour une superficie de vingt neuf hectares et vingt neuf ares. Une 

seule habitation pourra �tre �difi�e sur chaque lot

� d�un ensemble de parties communes indivises comprenant :

o des chemins de circulation
o un parc bois�
o une zone d�installations sportives (Z.I.S.) comprenant des tennis, piscines, aire de jeux d�enfants, terrain de 

football, locaux de service et de r�union.

L'ensemble est d�crit en pr�ambule des statuts de L'ASL.

ARTICLE 2  - RESPECT DU CADRE ET DU SITE

� Toute division d'un lot est formellement prohib�e.

� Tous les lots sont strictement r�serv�s pour des constructions � l'usage d'habitation. Une seule habitation peut �tre 
�difi�e sur chaque lot.

� En sus du strict respect du r�glement d�urbanisme local, chaque coloti doit avoir le souci de pr�server le cadre et le 
site du lotissement et donc de se conformer � une r�gle g�n�rale : sont interdites toutes installations, constructions,
activit�s personnelles ou professionnelles qui par leur nature, seraient � m�me de nuire par la vue, l'odeur ou le 
bruit au bien �tre du voisinage ou changeraient le caract�re familial du lot.

� Chaque propri�taire est tenu de maintenir et entretenir des plantations suffisantes pour pr�server la propret� et 

l�aspect bois� du Lotissement.

� L�entretien et les pr�l�vements de bois de la partie commune bois�e sont pilot�s par le Syndicat.

ARTICLE 3  � CIRCULATION ET STATIONNEMENT.

� Conform�ment au Code de la route et aux arr�t�s municipaux:
o Il est interdit d�utiliser des avertisseurs sonores � l�int�rieur du domaine. 
o La vitesse sur cette voie routi�re est limit�e � 30 km/h. 

� Il est interdit de laisser des v�hicules en stationnement sur les bas-c�t�s. 

� Il est interdit d�utiliser les bas-c�t�s comme espace de stockage de mat�riels ou mat�riaux. 

� La circulation des v�hicules motoris�s est totalement prohib�e dans la Z.I.S., ainsi que dans le parc bois�. Par 
exception sont autoris�s les v�hicules � moteur utilis�s pour r�cup�rer le bois coup�.

REGLEMENT du LOTISSEMENT

(PROJET 2014)
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ARTICLE 4 � ACCES AUX PARTIES COMMUNES.

� L�acc�s aux parties communes est r�serv� aux r�sidents, � leur famille et � leurs invit�s, qui respectent l�Article 23 
des statuts de l�A.S.L et conform�ment aux r�gles g�n�rales pr�cis�es ci-apr�s et � celles propres � chaque 

installation.

� Les personnes autres que celles vis�es ci-dessus qui acc�dent aux parties communes s'exposent � des poursuites 

judiciaires diligent�es par l'ASL.

� Afin d��viter un �ventuel encombrement des installations de la Z.I.S., le nombre d�invitations est r�glement� dans 

les diff�rentes annexes.

� Les invit�s doivent �tre accompagn�es du coloti invitant ou d'une personne le repr�sentant.

� Dans l�int�r�t g�n�ral, le Pr�sident du syndicat de l'ASL peut interdire l�acc�s � la Z.I.S. aux personnes qui ne 
respectent pas le pr�sent  r�glement. 

� Conform�ment � l'article 23 des statuts de l'ASL, tout coloti n�ayant pas acquitt� ses charges annuelles cesse d�avoir 
acc�s � la Z.I.S.

ARTICLE 5 � UTILISATION DES INSTALLATIONS COMMUNES. RESPONSABILITES.

� Les installations sont utilisables dans les r�gles de s�curit� l�gales, r�glementaires ou �dict�es dans le pr�sent 
r�glement sous la  seule responsabilit� des propri�taires.

� Chaque coloti, propri�taire indivis des parties communes, est responsable civilement  de lui m�me, de sa famille et 
de ses invit�s en ce qui concerne le respect du pr�sent r�glement pour tout dommage, incident, accident ou 
d�gradation occasionn�s ou subis. Le propri�taire usager s'engage � couvrir sa responsabilit� civile par une 
assurance personnelle.

� Lorsque le propri�taire d�un immeuble compris dans le p�rim�tre de l�ASL n'est pas r�sident, conform�ment � 
l'article 1.8 des statuts, il  est tenu de communiquer le r�glement du lotissement � l'occupant de son immeuble. Vis 
� vis de l'ASL,  le propri�taire  est tenu pour responsable du  respect des r�gles communes par ledit occupant.

� L'attention est particuli�rement attir�e sur l'obligation de surveillance des enfants mineurs et sur la responsabilit� 
des colotis � leur �gard (Code civil articles 371-1 & 371-2). Les enfants �g�s de moins de dix ans doivent �tre 

accompagn�s de leurs parents ou d�adultes charg�s de les surveiller d�une fa�on constante.

� L�Association ne peut en aucun cas �tre tenue pour responsable des  dommages et accidents survenus dans  des 

parties communes ou des nuisances caus�es � l'occasion de leur usage. Cette responsabilit� incombe � chaque 
coloti que ce soit de son fait, du fait des occupants de sa propri�t�, du fait de sa famille ou de ses invit�s.

� L'ASL demande au coloti consid�r� comme responsable r�paration de tous dommages subis par les installations 

communes.

ARTICLE 6 � ANIMAUX.

� Les chiens ne peuvent circuler que sous la surveillance et la responsabilit� de leur propri�taire et si possible tenus 
en laisse.

� Les animaux ne doivent en aucun cas p�n�trer dans les b�timents du club house, dans les locaux annexes, sur les 
courts de tennis  ainsi  que dans l�enceinte des piscines.
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ANNEXE  4 : LE BOIS
Le parc bois� du domaine s��tend sur 9 hectares. Il est parcouru par des sentiers forestiers. Le Bois du Domaine est un lieu 

priv� interdit au public. Son acc�s est r�serv� aux personnes vis�es dans l'article 4 du pr�sent r�glement. La responsabilit� des  
propri�taires est pr�cis�e par l'article 5 du pr�sent r�glement.

ARTICLE 1 � CADRE

� La coupe de bois sur les parcelles cadastr�es E1424 et E1347 est autoris�e aux colotis dans le cadre d'un plan annuel 

de coupe.

� Les coupes ne sont pratiqu�es que par les propri�taires et pour leur propre utilisation.

� La cueillette de baies et de champignons est pratiqu�e par les propri�taires et exclusivement pour leur propre 

consommation.

� Le Syndicat peut interdire l�acc�s au Bois pour des raisons de s�curit�. De m�me il se r�serve, dans l�int�r�t g�n�ral,

le droit d�interdire partiellement ou totalement la coupe de bois.

ARTICLE 2 � PLAN DE COUPE

� Un plan de coupe d�entretien annuel est d�termin� lors de la r�union d�une commission ad-hoc ouverte aux 
propri�taires d�sireux d�effectuer des coupes. 

� Ce plan est �labor� d�un commun accord.

� La zone d�entretien qui est attribu�e � un propri�taire est g�r�e par celui-ci selon le plan fix� pour l�unit� de gestion 

concern�e (UG1, 2, 3 ou 4)1.

ARTICLE 3 � RESTRICTIONS

Les propri�taires disposant d�une zone d�entretien s�engagent � respecter les r�gles suivantes :

� Pratiquer des �claircies sous les ch�nes adultes afin de favoriser le renouvellement.

� Abattre en priorit� les ch�taigniers malades.

� D�gager les arbres au sol, abattre les arbres pench�s ou dangereux.

� Eclaircir les taillis de charmes en pr�levant des arbres m�rs afin de favoriser la croissance des autres pousses.

ARTICLE 4 � STOCKAGE - ENLEVEMENT

� Si un stockage sur zone est effectu�, la dur�e de stockage ne peut d�passer un an. Apr�s cette dur�e le bois stock� 
est r�attribu�.

� Une d�rogation autorisant la circulation exceptionnelle des v�hicules charg�s de l'enl�vement des coupes de bois 
dans la zone concern�e est accord�e aux propri�taires inscrits dans le plan de coupe annuel.

ARTICLE 5 � DETRITUS - DECHETS

� Les branchages r�sultant des coupes sont de pr�f�rence soit �vacu�s, soit diss�min�s apr�s recoupe �ventuelle ou 
r�duits en copeaux. S�il s�av�re n�cessaire d�effectuer un br�lis des branchages, ceux-ci sont br�l�s par petits tas sur 

des lieux d�gag�s et sous surveillance dans le respect des p�riodes autoris�es par les autorit�s comp�tentes. La 
ma�trise des feux est plac�e sous l'enti�re responsabilit� de celui qui les a allum�s.

� Il est rappel� aux propri�taires qu�il est interdit de d�poser des d�tritus dans l�espace bois� communautaire y 

compris les d�chets verts issus de l'entretien des lots d'habitations.

� La for�t n�est pas une poubelle : chacun doit veiller � ce que lors de ses d�placements ou ceux de sa famille et 

invit�s en for�t, aucune bouteille, aucune poche, aucun papier ne soient abandonn�s.

1
Cf. plan des coupes de l�ann�e en cours d�termin� par la commission.
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ANNEXE  2 : PISCINES

L'ensemble "piscines" comprend deux bassins et un local vestiaire-sanitaire. Cette installation constitue un lieu de d�tente et 
de baignade familial. Le fait d'entrer � la piscine constitue une acceptation sans r�serve du pr�sent r�glement.

Ces installations sont privÄes. Le propriÄtaire usager en est propriÄtaire indivis. A ce titre, il  est pleinement responsable 

civilement, pÄnalement et juridiquement de lui mÅme, des membres de sa famille et de ses invitÄs ainsi que de leur 
comportement.

ARTICLE 1- ACCES

� Les p�riodes et les horaires d'ouvertures des bassins sont fix�s par le Syndicat. Le seul moyen d'acc�s est la porte 
automatique, command�e par un badge magn�tique. Chaque propri�taire est d�tenteur d'un badge, muni d'un 

code personnel. Un badge perdu ou cass� est remplac� aux frais du b�n�ficiaire. Sa restitution est imp�rative lors du 
d�part du lotissement.

� Ne peut p�n�trer dans "l'ensemble piscine" que la personne munie du badge accompagn�e d'au maximum six 
autres personnes enfants ou adultes.

� N�ont pas acc�s dans l'enceinte des piscines

o les personnes en �tat d�ivresse,
o les personnes atteintes d�une maladie contagieuse, d�affection cutan�e, avec des blessures, ou des 

pansements, 
o toutes personnes pouvant porter atteinte � la tranquillit� des usagers et au bon fonctionnement de 

l��tablissement,
o les  mineurs  ne  sachant  pas  nager  et  les  enfants  de  10 ans  et  moins,  non  accompagn�s  d�une  

personne majeure en  tenue de bain. Il est rappel� que les enfants mineurs acc�dant � la piscine sont sous 
l'enti�re responsabilit� de leurs parents ou d'un adulte responsable d�sign� par leurs soins.

o les animaux, m�mes tenus en laisse ou port�s sur les bras

� Les plages et les piscines sont exclusivement r�serv�es aux personnes en tenue correcte. 

� Le petit bain est r�serv� en priorit� aux plus jeunes ne sachant pas nager, �ventuellement accompagn�s de leurs 
parents. 

� Pour des raisons de maintenance, de qualit� des eaux ou de s�curit�, les bassins peuvent �tre ferm�s sur d�cision 

du Syndicat.

ARTICLE 2- HYGIENE ET SECURITE

� La responsabilit� de l'ASL ne pourra �tre engag�e en cas d'incidents, d'accident ou de noyade. Il est notamment 

rappel� que les enfants acc�dant � la piscine sont sous l'enti�re responsabilit� de leurs parents ou d'un adulte 
responsable d�sign� par leurs soins.

� Les diff�rentes profondeurs des bassins sont indiqu�es par des panneaux aux extr�mit�s de chaque bassin. 

� Un panneau comportant les num�ros d�appel d�urgence est appos� sur la fa�ade du Club-House c�t� piscines. 

� Une perche et une bou�e de sauvetage sont r�glementairement � disposition. Ces �quipements ne doivent �tre 

utilis�s que pour des raisons de s�curit�. 

� Les r�sultats du contr�le sanitaire des eaux de piscine r�alis� deux fois par saison par un laboratoire d'analyses 
agr�� sont affich�s sur les panneaux � l'entr�e de la piscine. 

� Le non respect des consignes  d'hygi�ne et de s�curit�  peut entrainer la fermeture de la piscine sur d�cision des 
organismes ayant comp�tence en mati�re d'affaires sanitaires.

� Le port de maillot ou short de bain est strictement obligatoire pour la baignade. Les enfants en bas-�ge doivent 
porter des couches-culottes ad�quates. 

� Il est �galement interdit de marcher en chaussures dans l'enceinte de la piscine.

� La douche et le passage par le p�diluve sont des obligations absolues avant d'entrer dans la piscine. Ces deux 
prescriptions ont une r�percussion imm�diate sur la qualit� sanitaire de l'eau des bassins.
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� Il est formellement interdit :
o de laisser ou de d�poser sur les plages des bassins des objets en verre (bouteilles,...) ou tout autre mat�riel 

ou objet susceptibles de provoquer des accidents.
o de jouer dans la piscine avec des objets durs tels que ballons ou balles en cuir. Seul l'usage des ballons en 

plastique ou en mousse est tol�r�. L'usage de matelas pneumatiques et appareils flottants est interdit aux 
moments d'affluence.

o de sauter et de plonger.
o de jeter des personnes depuis les plages bordant les bains.  D'une mani�re g�n�rale, les jeux  violents ou 

dangereux, les bousculades, courses autour des bassins ainsi que tous les actes susceptibles de g�ner les 
usagers sont interdits.

o de monter sur les barres m�talliques de protection des robinets de remplissage, ainsi que de prendre appui 
sur les barres de s�curit� entourant le grand bassin.

� Par ailleurs, la pr�sence d'alcool dans l'enceinte de la piscine est strictement interdite. Il est en outre interdit de 
faire marcher un appareil audio et plus g�n�ralement de produire tout bruit susceptible de g�ner les autres usagers. 
Il est aussi rappel� qu'il est interdit de pique-niquer dans l'enceinte de la piscine; sont autoris�s en revanche les 

boissons, paquets de g�teaux� 

� Les papiers et  tous autres d�chets  seront d�pos�s dans les poubelles plac�es � cet effet. Les m�gots de cigarettes 
devront �tre jet�s dans les cendriers mis � disposition autour des bassins.

� Afin de faciliter la fermeture quotidienne de la piscine, il est demand� � tous les usagers de rapporter chaises et 
objets de jeu � l'emplacement o� ils ont �t� trouv�s en arrivant.

ARTICLE 3 � APPLICATION DU REGLEMENT

� Toute personne, membre de l�Association, faisant partie ou non du Syndicat, est invit�e � rappeler � tout usager ne 

respectant pas le r�glement la n�cessit� de se plier � celui-ci dans l'int�r�t de tous.

� Tout utilisateur ne respectant pas le r�glement ou se conduisant d'une mani�re incorrecte ou g�nante pour les 

autres usagers, peut �tre exclu temporairement de la piscine par les responsables.
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ANNEXE  3 : INSTALLATIONS SPORTIVES ET JEUX

L'ensemble des installations sportives  comprend deux courts de tennis, une aire de jeux multi-sports, un panier de basket, une 
table de ping-pong, un terrain de football ainsi que des jeux pour les enfants. 

Ces installations communes sont Ç usage privÄ. Ces installations doivent Åtre utilisÄes conformÄment Ç leurs rÉgles 

d'usage. La responsabilitÄ des  propriÄtaires est prÄcisÄe par l'article 5 du prÄsent rÉglement.

ARTICLE 1 - ACCES

� Les personnes vis�es � l'article 4 du pr�sent r�glement  peuvent acc�der aux installations sportives et de jeux.

� Les enfants de moins de 10 ans doivent �tre accompagn�s par un adulte.

� Il est demand� aux joueurs de refermer la porte des courts de tennis en fin de partie.

� En cas de manifestation propre � la vie du Domaine les installations peuvent �tre r�serv�es � un usage prioritaire 

(tournoi, festivit�s...).

ARTICLE 2 � UTILISATION

� Le court de tennis situ� cot� for�t est strictement r�serv� � la pratique du tennis. Toute autre activit� y est 
proscrite. Les utilisateurs doivent privil�gier le port de chaussures de sport adapt�es. Ils proc�dent � son balayage si 
n�cessaire.

� Le court de tennis situ� cot� parking est libre d'acc�s et r�serv� au tennis. La pratique du tennis ballon y est 
toutefois tol�r�e.

� Le terrain central multisports permet toute forme d'activit�s et de jeux de ballons. Son usage est prioritairement 
r�serv� aux enfants.

� L'usage des jeux pour enfants (balan�oires, toboggans, �)  est r�serv� aux jeunes enfants sous la surveillance et la 
responsabilit� de leurs parents dans les conditions pr�cis�es pour chaque jeu.

� Il est rappel� que les v�hicules motoris�s sont formellement interdits dans l'ensemble des parties communes.
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ANNEXE  1 : CLUB-HOUSE

Le Club-house est constitu� d�une salle de 84 m�, meubl�e de chaises et de tables, de sanitaires et d�une pi�ce annexe 
am�nag�e en cuisine, �quip�e d�appareils m�nagers et de vaisselle.

Ces installations sont privÄes. Le propriÄtaire usager en est propriÄtaire indivis. A ce titre, il  est pleinement responsable 

civilement, pÄnalement et juridiquement de lui mÅme, des membres de sa famille et de ses invitÄs ainsi que de leur 
comportement.

ARTICLE 1 � CONDITIONS GENERALES.

� La mise � disposition de la salle et de la cuisine est uniquement r�serv�e aux propri�taires du domaine en r�gle dans 
le paiement de leurs charges.

� Une r�servation pr�alable devra �tre effectu�e aupr�s du Syndic responsable.

� L�usage de cette installation est exclusivement privatif et sous l�enti�re responsabilit� du signataire de la convention 
�tablie pour la circonstance. 

� Le propri�taire utilisateur d�gage l'ASL de toute responsabilit�  en cas de dommages ou d'accident survenu  � 
l'occasion de la mise � sa disposition du Club-house.

� L�invitant doit veiller � ce que ses invit�s respectent les r�gles en vigueur : respect de l�environnement, circulation, 

stationnement, nuisances sonores�.

� L'utilisation du Club-house par un propri�taire ne doit en aucune fa�on entraver celle de la piscine par les autres 

propri�taires.

� Les clefs des locaux sont remises exclusivement au propri�taire signataire de la convention, par le responsable du 
club-house, membre du Syndicat. 

ARTICLE 2 � FRAIS.

� Une somme forfaitaire, dont le montant est vot� par l�Assembl�e G�n�rale de l�A.S.L., est r�gl�e par le propri�taire, 
signataire de la convention. Elle est destin�e � couvrir les frais g�n�raux qu�entraine l�utilisation des locaux 
(�lectricit�, gaz,�).

ARTICLE 3 � PRISE EN COMPTE.

� Un �tat des lieux et un inventaire des �quipements et mat�riels sont effectu�s au moment de la prise en compte et 
de la restitution et sont joints � la convention.

� Un ch�que de caution est remis au responsable du club house lors de l�inventaire initial. Le montant de la caution 
est fix� par le Syndicat de l�A.S.L. Ce ch�que est rendu lors de la restitution des cl�s � condition que les locaux et 

mat�riels soient retrouv�s dans l��tat o� ils ont �t� confi�s.

� Les d�g�ts, pertes ou d�fauts de nettoyage dont peuvent souffrir les installations du club-house sont � la charge du 

signataire de la convention et viennent s�ajouter aux sommes forfaitaires dues.

ARTICLE 4 : STATIONNEMENT

� Lors de l'occupation du Club-house, seul le v�hicule charg� de porter le mat�riel est autoris� � stationner 
momentan�ment au-del� de la barri�re du parking. 

� Le stationnement de tout autre v�hicule est formellement interdit en dehors de l'aire r�serv�e � cet effet.     


